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Introduction 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ CT2020.1.1 publié 
en avril 2019, complété de son JMN publié le 05 mai 2020, et le cahier technique CT2021.1.0 publié en janvier 2020, 
complété de son JMN publié en juillet 2020. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ b9h5Ŝ{Σ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ Ǿƻǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƴƻǘǊŜ 
équipe support directement sur la base de connaissances de DSN-info en cliquant ici. 
 
 
 

Légende 
 

Emplacement de la modification dans le cahier technique 

 

 

 

 
 
 

Elément supprimé en rouge                        Elément ajouté en vert 
 

 
  

Avant Après 

  

http://dsn-info.custhelp.com/
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Modifications apportées dans la partie introductive 
 
 

1. мΦпΦн [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 5{b mensuelles 

 

Avant Après 

ώΧϐ  
tƻǳǊ ƭŜǎ 5{b ƛƴƛǘƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł ƳƛŘƛ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ !ǳŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
date, les rectifications sont à opérer dans les paies des 
mois suivants et donc figureront dans une DSN ultérieure 
(cf. paragraphe traitant des « annule et remplace intégral 
»).  
Les conditions applicables aux cas particuliers (par 
exemple échéance DUCS Urssaf actuelle au 25) seront 
précisées par décret.  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴǳƭǘƛ-échéances (cf. partie 
1.4.3.5), les différentes fractions suivent chacune des 
règles relatives à leur propre échéance. 
 

ώΧϐ  
tƻǳǊ ƭŜǎ 5{b ƛƴƛǘƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł ƳƛŘƛ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ !ǳŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
date, les rectifications sont à opérer dans les paies des 
mois suivants et donc figureront dans une DSN ultérieure 
(cf. paragraphe traitant des « annule et remplace intégral 
»).  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴǳƭǘƛ-échéances (cf. partie 
1.4.3.5), les différentes fractions suivent chacune des 
règles relatives à leur propre échéance. 
 

 
 

2. 1.4.1.4 Les exclusions 

 

Avant Après 

[...] 
- La gestion du recouvrement et des formalités de 
l'assurance chômage des expatriés (au sens de la sécurité 
sociale identifiés par la rubrique "Travailleur à l'étranger 
au sens du code de la Sécurité Sociale - S21.G00.40.024") 
et des artistes du spectacle ƻǳ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ 
ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
cinématographique et audiovisuelle, de la radio, de la 
diffusion et du spectacle, du recouvrement de la CCVRP 
(identifié par la rubrique "Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.40.005") et du CIBTP (identifié par la rubrique 
"Code caisse professionnelle de congés payés - 
S21.G00.40.022") et de manière générale de toutes les 
formalités de recouvrement des régimes particuliers et 
spéciaux, non mentionnés par le décret instaurant la 
phase de généralisation de la DSN. 
[...]  
 

[...] 
- La gestion du recouvrement et des formalités de 
l'assurance chômage des expatriés (au sens de la sécurité 
sociale identifiés par la rubrique "Travailleur à l'étranger 
au sens du code de la Sécurité Sociale - S21.G00.40.024") 
Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Řǳ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ 
ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
cinématographique et audiovisuelle, de la radio, de la 
diffusion et du spectacle, du recouvrement de la CCVRP 
(identifié par la rubrique "Code complément PCS-ESE - 
S21.G00.40.005") et de manière générale de toutes les 
formalités de recouvrement des régimes particuliers et 
spéciaux, non mentionnés par le décret instaurant la 
phase de généralisation de la DSN. 
[...]  
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3. 2.1.2 Déclaration de changements et corrections  

 

Avant Après 

2.1.2 Déclaration de changements et corrections  
 
2.1.2.1 Définitions des notions de changements et 
corrections en DSN  

 
Un changement est un évènement connu avant la date 
de clôture de la paie. Il donne lieu à un changement dans 
la DSN correspondante.  
ώΧϐ 

2.1.2 Déclaration de changements et corrections  
 
[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜr et les caractéristiques de son contrat sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
déclarées chaque mois en DSN sont susceptibles de 
changements ou de corrections. 
Un changement doit impérativement être déclaré : 
ω ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ ŎƘŀƴgements » si un tel bloc existe 
pour la donnée à changer 
ω ǎƛƴƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ ƴƻǊƳŀƭ η όŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ζ 
changements », à savoir : « Individu - S21.G00.30 » ou « 
Contrat - S21.G00.40 ») 
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ 
dans la sitǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǎƻƛŜƴǘ 
communiqués dans les meilleurs délais au système DSN, 
lorsque le changement de situation ne concerne que des 
données déclarables par bloc changement, une 
déclaration tardive peut être réalisée car les blocs 
changements permettent un effet rétroactif. Une 
déclaration de changement rétroactif est dans les faits 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 5{b ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ 
communiquées. 
L'attention des entreprises et des éditeurs est attirée 
sur l'importance du respect de la cinématique des blocs 
changements. Les changements sont à déclarer dans la 
DSN du mois où le changement a lieu. 
 
2.1.2.1 Définitions des notions de changements et 
corrections en DSN  

 
Un changement est un évènement connu avant la date 
de clôture de la paie. Il donne lieu à un changement dans 
la DSN correspondante. 
ώΧϐ 
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4. 2.1.2.1 Définitions des notions de changements et corrections en DSN 

 

Avant Après 

2.1.2.1 Définitions des notions de changements et 
corrections en DSN  
 
Un changement est un évènement connu avant la date 
de clôture de la paie. Il donne lieu à un changement dans 
la DSN correspondante.  
Une correction est un évènement connu après la date de 
clôture de la paie. Il donne lieu à une correction dans la 
DSN suivante. Exemple :  
Un salarié passe de temps partiel à temps plein à effet du 
15 janvier.  
1. Si le gestionnaire RH en est informé avant la clôture de 
la paie de janvier, la DSN portera un changement de 
quotité de travail survenu au cours du mois principal 
déclaré.  
2. Si le gestionnaire RH en est informé après la clôture de 
la paie de février, la DSN relative au mois de mars à 
déclarer en avril portera alors une correction en date du 
15 janvier, corrigeant les informations relatives à janvier 
et février.  
Ainsi, un changement est une modification qui intervient 
au cours du mois principal déclaré (tant que la date de 
ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 
correction consiste à modifier a posteriori une valeur 
déjà transmise au système DSN.  
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ ζ !ƴƴǳƭŜ Ŝǘ wŜƳǇƭŀŎŜ 
intégral », le mécanisme de la correction dont il est 
question ici ne concerne que les valeurs qui ne peuvent 
plus être corrigées par une DSN mensuelle « Annule et 
remplace intégral » suite à dépassement de la date 
ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ  
Le périmètre des blocs changements se limite aux 
informations suivantes :  
- Les informations identifiantes, pour lesquelles il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ et la nouvelle 
valeur en cas de changement  
- Les informations retraçant des changements dont la 
date de survenance porte impact sur la protection sociale 
tƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
de recalcul maximale est de 5 ans. 

2.1.2.1 Définitions des notions de changements et 
corrections en DSN  

 
Un changement est un évènement connu avant la date 
de clôture de la paie. Il donne lieu à la déclaration d'un 
changement dans la DSN correspondante. 
Une correction est un évènement connu après la date de 
clôture de la paie. Il donne lieu à la déclaration d'une 
correction dans la DSN suivante. 
Exemple : 
Un salarié passe de temps partiel à temps plein à effet du 
15 janvier. 
1. Si le gestionnaire RH en est informé avant la clôture de 
la paie de janvier, la DSN portera un changement de 
quotité de travail survenu au cours du mois principal 
déclaré. 
2. Si le gestionnaire RH en est informé après la clôture de 
la paie de février, la DSN relative au mois de mars à 
déclarer en avril portera alors une correction en date du 
15 janvier, corrigeant les informations relatives à janvier 
et février. 
Ainsi, un changement est une modification qui intervient 
au cours du mois principal déclaré (tant que la date de 
clôture de ƭŀ ǇŀƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 
correction consiste à modifier a posteriori une valeur 
déjà transmise au système DSN. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ ζ !ƴƴǳƭŜ Ŝǘ wŜƳǇƭŀŎŜ 
intégral », le mécanisme de la correction dont il est 
question ici ne concerne que les valeurs qui ne peuvent 
plus être corrigées par une DSN mensuelle « Annule et 
remplace intégral » suite à dépassement de la date 
ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 
Le périmètre des blocs changements se limite aux 
informations suivantes : 
- Les informations identifiantes, pour lesquelles il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
valeur en cas de changement 
- Les informations retraçant des changements dont la 
date de survenance porte impact sur la protection sociale 
tƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ Ŏhangement, la profondeur 
de recalcul maximale est de 5 ans. 
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Pour résumer, une correction porte uniquement sur un 
mois antérieur au mois principal déclaré, à la différence 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ƴƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
déclaré courant. 
Pour autant, en termes de cinématique, déclarer un 
changement ou une correction est similaire. 
En effet, dès lors que la correction concerne un mois 
antérieur au mois principal déclaré, la modalité de 
déclaration est similaire à celle applicable dans le cadre 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴt à condition que la rubrique à corriger 
ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
individu, changements contrat). 
 

 
 

5. 2.1.2.2 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

 

Avant Après 

2.1.2.2 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ  
 
Un changement doit impérativement être déclaré :  
- ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ η ǎƛ ǳƴ ǘŜƭ ōƭƻŎ ŜȄƛǎǘŜ 
pour la donnée à changer  
- ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ ƴƻǊƳŀƭ η όŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ζ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
»)  
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ 
dans lŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǎƻƛŜƴǘ 
communiqués dans les meilleurs délais au système DSN, 
lorsque le changement de situation ne concerne que des 
données déclarables par bloc changement, une 
déclaration tardive peut être réalisée car les blocs 
changements permettent un effet rétroactif. Une 
déclaration de changement rétroactif est dans les faits 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 5{b ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎΦ [ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ Ŏŀǎ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ 
titre 2.1.2.3 du présent document.  
 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴ ζ ōƭƻŎ 
changements »  
Deux blocs changements existent en DSN :  
- Bloc « Changements individu » (S21.G00.31)  
- Bloc « Changements contrat » (S21.G00.41) 
 

2.1.2.2 Principes généraux  
 
/ƘŀǉǳŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ bloc 
changement est daté par la rubrique « Date de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ η ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ 
nouvelles valeurs déclarées dans le bloc « Individu ς 
S21.G00.30 » ou « Contrat ς S21.G00.40 ».   
Cette date doit systématiquement être déclarée et ce, 
même si la date de survenance correspond au premier 
jour du mois principal déclaré.  
Cette règle est applicable à tout changement déclaré au 
niveau des blocs « Changements individu ς S21.G00.31 
» et « Changements contrat ς S21.G00.41 ».  
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En outre, afin de lever toute ambigüité sur la date la plus 
ancienne de la dernière valeur connue, il a été ajouté la 
rubrique "Profondeur de recalcul de la paie 
(S21.G00.41.028)".  
L'attention des entreprises et des éditeurs est attirée 
sur l'importance d'une bonne gestion du bloc 
changement, avec transmission dans le mois où le 
changement a lieu. En outre, un bloc changement ne 
peut contenir simplement qu'une date, l'ancienne 
valeur doit systématiquement être indiquée.  
Les rubriques déclarées au sein de ces blocs 
changements doivent être renseignées avec la valeur 
ŀǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ όŜȄ Υ ŀƴŎƛŜƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
répertoire, ancien nom de famille, ancien numéro de 
contrat, ancien code statut catégoriel Retraite 
Complémentaire obligatoire, ...)  
Chaque évènement déclaré au sein de ces blocs est daté 
Ǿƛŀ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ η ǉǳƛ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ 
date doit systématiquement être déclarée et ce, même 
si la date de survenance correspond au 1er jour du mois 
principal déclaré (à savoir le 1er jour calendaire du mois 
incluant la date de fin de période de paie). Cette règle 
est également applicable aux changements afférents 
aux données identifiantes.  
Si plusieurs modifications concernant des données 
identifiantes surviennent à des dates différentes, il sera 
nécessaire de les déclarer dans autant de blocs 
changement qu'il y a de dates différentes de 
modifications.  
{ƛ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des données identifiantes modifiées, un seul bloc 
changement est nécessaire.   
Si plusieurs modifications portent sur différentes 
modalités, il est nécessaire de déclarer autant de blocs 
« Changement contrat ς {нмΦDллΦпм η ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ 
changement de modalité, et ce, même si les 
modifications prennent effet à la même date de 
modification (S21.G00.41.001).  
Nota : contrairement aux blocs « Changements individu 
» et « Changements contrat », le bloc « Changements 
destinataire Adhésion Prévoyance - S21.G00.16 » ne 
vise pas à informer la sphère sociale dans son ensemble 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŀǘŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǳƴŜ 
correction apportée à l'identification de l'organisme de 
Prévoyance destinataire, en cas d'erreur sur la ou les 
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déclarations précédentes. C'est pourquoi il ne s'agit pas 
d'un "bloc changement" à proprement parler.  
 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ 
normal »  
 
Les changements des données de référence non 
concernées par les blocs changements sont opérés 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
un bloc normal.  
! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
renseigné de date de modification, les valeurs déclarées 
dans ces blocs étant réputées entrer en vigueur au 1er 
jour du mois principal déclaré de la DSN mensuelle qui 
ǇƻǊǘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
Si plusieurs évènements surviennent dans le mois sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳΩǳƴŜ 
seule occurrence du bloc concerné avec la dernière 
valeur connue lors du traitement de la paie. Une fois 
déclarée, la nouvelle valeur ne peut plus être modifiée 
sauf à émettre une DSN de type « Annule et remplace 
ƛƴǘŞƎǊŀƭ η όŎŦΦ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 5{b ŘŜ ǘȅǇŜ 
« Annule et remplace intégral »).  
Une fois dépassée la date dΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 5{b 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŜǊǊƻƴŞŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜǊǊƻƴŞŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 5{b ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣ 
mais les corrections sont opérées dans une DSN 
suivante. 
 

 
 

6. 2.1.2.3 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ 

 

Avant Après 

2.1.2.3 Modalités déclaratives ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ  
 
Une correction porte uniquement sur un mois principal 
ŘŞŎƭŀǊŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
est relatif au mois principal déclaré courant.  
Pour autant, dans la forme déclarative, déclarer un 
changement ou une correction est similaire.  
En effet, dès lors que la correction concerne un mois 
principal déclaré antérieur, la modalité de déclaration 
Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

2.1.2.3 Modalités déclaratives ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
donnée(s) identifiante(s)  
 
Le bloc « Changements individu ς S21.G00.31 » ne 
contient que des données identifiantes, alors que le 
bloc « Changements contrat ς S21.G00.41 » contient 
pour sa part des données identifiantes et non-
identifiantes dites de modalités.  
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changement à condition que la rubrique à corriger 
ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘs 
individu, changements contrat, changements 
destinataire adhésion prévoyance). 

Les rubriques présentes dans le bloc « Changements 
contrat ς S21.G00.41 » et portant sur des données 
identifiantes sont :  
ω ζ {Lw9¢ ŀƴŎƛŜƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ - 
S21.G00.41.012 »  
ω ζ !ƴŎƛŜƴ ƴǳƳŞǊƻ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ - S21.G00.41.014 »  
ω ζ !ƴŎƛŜƴƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ - S21.G00.41.021 
»  
ω ζ !ƴŎƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
maritime - S21.G00.41.054 »  
Les autres rubriques présentes dans le bloc changement 
portent donc sur des modalités du contrat.  
  

 
 

7. 2.1.2.3.1 Principes spécifiques 

 

Avant Après 

 
 

 2.1.2.3.1 Principes spécifiques  
 
tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
précédemment déclarées soit effectivement pris en 
compte en DSN, il est impératif de pouvoir opérer la 
ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ƻǳ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ   
Cette opération consiste à relier entre elles les 
différentes identités prises par une entité dans 
différents messages DSN.   
Les éléments indispensables pour opérer le chaînage 
des informations relatives à un individu ou à un contrat 
sont les suivants :   
ω /ƘŀǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜΤ  
ω [Ŝ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ όǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ 
par interrogation du référentiel SNGI, pour certains 
organismes seulement).   
Le lien entre les identités prises par une entité doit 
toujours être déclaré en DSN. La déclaration du 
changement doit intervenir le plus tôt possible, 
obligatoirement dès la première DSN mensuelle dans 
laquelle est utilisée la nouvelle identité.   
Tout retard de déclaration du bloc changement (« 
Changements individu ς S21.G00.31 » ou « 
Changements contrat ς S21.G00.41 ») limite voire 
empêche le remplacement des formalités par la DSN : 
les DSIJ et les AED ne sont alors pas remplacées tant que 
le chanƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞΦ   
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Le traitement est réalisé en effectuant un lien entre 
plusieurs déclarations, donc par nécessité en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ   
 

 
 

8. 2.1.2.3.2 Règle déclarative 

 

Avant Après 

 
 

2.1.2.3.2 Règle déclarative  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5{b ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ Υ   
ω [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ bLw ƻǳ ǳƴ 
NTT et un SIRET ;  
ω [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Τ  
ω [Ŝ ƴǳƳŞro de contrat ;  
ω [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ όǇƻǳǊ 
les gens de mer affiliés à ƭΩENIM).   
! ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘŜ ŎƘŀƴƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
impératif de déclarer le changement ainsi opéré. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ 
nouvelle valeur déclarée dans le bloc normal et 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǎsocié.  
Lorsque plusieurs données identifiantes changent 
simultanément, il est nécessaire de déclarer leur 
changement simultanément. Les données identifiantes 
qui ne changent pas sont toujours à déclarer au niveau 
du bloc « Individu ς S21.G00.30 » et/ou « Contrat ς 
{нмΦDллΦпл ηΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
changement sont à déclarer en bloc changement.    
Si des données identifiantes changeant simultanément 
concernaient toutes des rubriques présentes en bloc « 
Changements individu ς S21.G00.31 », alors ces 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 
(renseignée en rubrique « Date de la modification ς 
S21.G00.31.001 ») devraient être déclarés 
simultanément et pourraient être portés dans un 
unique bloc « Changements Individus ς S21.G00.31 ».   
Pour des données identifiantes (et uniquement celles-
ci), la date de modification du bloc changement peut 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŀǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ 
les modalités de prise en compte du lien entre les 
identités.   
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¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩ!¢¢9b¢Lhb Ŝǎǘ Ł ƴƻter concernant la date de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
changement de SIRET. La date doit impérativement 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ {Lw9¢ 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΦ /ƻƴǘrairement aux autres 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǇŜǳǘ 
correspondre à toute date, la datation précise du 
changement de SIRET est impactante.  
 

 
 

9. 2.1.2.4 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŀƴǎ 
équivalent en bloc changement 

 

Avant Après 

 нΦмΦнΦп aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
modalité du contrat sans équivalent en bloc 
changement 
 

 
 

10. 2.1.2.4.1 Principes spécifiques 

 

Avant Après 

 2.1.2.4.1 Principes spécifiques 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ être déclarées par 
ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
et pour lesquelles seule vaut la dernière valeur déclarée 
pour un mois donné. 
/Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
les droits. 
9ȄŜƳǇƭŜ Υ ƭŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
caractéristique du contrat est sans impact direct sur la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ 
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11. 2.1.2.4.2 Règle déclarative 

 

Avant Après 

 2.1.2.4.2 Règle déclarative 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ déclarer la dernière valeur connue au niveau 
du bloc « Contrat (Contrat de travail, convention, 
mandat) - S21.G00.40 ». 
{ƛ ƭŀ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ōƭƻŎ 
« Changements contrat - S21.G00.41 », la déclaration du 
changement doit être effectuée au niveau du bloc « 
Contrat (Contrat de travail, convention, mandat) - 
S21.G00.40 » : 
La valeur déclarée en bloc « Contrat (Contrat de travail, 
convention, mandat) - S21.G00.40 » est applicable du 
premier au dernier jour du mois principal déclaré (sauf 
cas particuliers où la date de début et/ou de fin du 
contrat sont incluses dans le mois principal déclaré). 
Si plusieurs changements survenaient dans le mois pour 
une même modalité, il serait toujours déclaré une seule 
et unique occurrence de la modalité du contrat avec la 
dernière valeur connue lors du traitement de la paie. 
 

 
 

12. 2.1.2.5 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǿƛŀ ōƭƻŎ 
changement 

 

Avant Après 

 нΦмΦнΦр aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
modalité du contrat via bloc changement 
 

 
 

13. 2.1.2.5.1 Règle déclarative 

 

Avant Après 

 2.1.2.5.1 Principes spécifiques 
 
Les changements de modalités qui sont à déclarer par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ont un impact sur les droits. 
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Exemple : le « Code statut catégoriel Retraite 
/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ η Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝƴ ōƭƻŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
caractéristique du contrat a un impact direct sur la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ 
 
! ǉǳƻƛ ǎŜǊǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƭƻc « Changement 
Contrat ς S21.G00.41 » pour une modalité ? 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
DSN, reconstituer la situation administrative de 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŀǘŜ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
La connaissance de cette situation permet ensuite 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
Il est donc impératif de déclarer correctement les 
changements de modalités. 
 
Afin de répondre à cet enjeu et de borner la période sur 
laquelle le déclarant souhaite revenir, il a été ajouté au 
niveau du bloc « Changement Contrat ς S21.G00.41 » la 
rubrique « Profondeur de recalcul de la paie 
(S21.G00.41.028) ».  
Exemple : Si la rubrique « Code statut catégoriel 
Retraite Complémentaire obligatoire ς S21.G00.40.003 
» est renseignée avec la valeur « 01 ς cadre » en DSN 
ŘΩŀǾǊƛƭΣ Ŝǘ ǎƛ ǳƴ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ς 
S21.G00.41 » est présent avec une date de modification 
renseignée au 15 mars, un ancien code statut catégoriel 
renseigné avec la valeur « 04 ς non cadre » et une date 
de profondeur de recalcul de la paie est renseignée au 
1er mars, cela signifie que :  
- [ΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎŀŘǊŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ όŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
modification portée en bloc « Changements contrat ς 
S21.G00.41 ») au 30 avril (dernier jour du mois principal 
déclaré) 
- !Ǿŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƴƻƴ ŎŀŘǊŜ όƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇƻǊǘŞŜ 
par le bloc « Changements contrat ς S21.G00.41 » 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ мп ƳŀǊǎ όǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ 
- [ΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Şǘŀƛǘ ƴƻƴ ŎŀŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ 
(date de la profondeur de recalcul de la paie).  
- Dans cet exemple, le déclarant ne souhaite revenir que 
sur la période allant du 1er mars au 30 avril. Les 
informations déclarées pour les périodes précédentes 
sont réputées correctes.  
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Pour résumer, la rubrique « Profondeur de recalcul de 
la paie - S21.G00.41.028 » permet de : 
ω ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭƭŜ ŘŀǘŜ Ŝƴ ŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ƛƭ Ŝǎǘ 
procédé à un réexamen de la paie ; 
ω ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ court la valeur la 
plus ancienne du bloc « Changements contrat ς 
S21.G00.41 ». 
A noter toutefois que la rubrique « Profondeur de 
recalcul de la paie - S21.G00.41.028 » ne concerne pas 
les données identifiantes présentes en bloc « 
Changements contrat ς S21.G00.41 », à savoir les 
rubriques suivantes : 
ω {Lw9¢ ŀƴŎƛŜƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ - 
S21.G00.41.012 
ω !ƴŎƛŜƴ bǳƳŞǊƻ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ - S21.G00.41.014 
ω !ƴŎƛŜƴƴŜ 5ŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ - S21.G00.41.021 
ω !ƴŎƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
- S21.G00.41.054 
 
Particularités : 
 
Cas de début et/ou fin de contrat en cours de mois 
principal déclaré 
ω {ƛ ŀǳŎǳƴ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ƴΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƛ 
la date de début du contrat est incluse dans le mois 
principal déclaré, la valeur déclarée pour cette même 
modalité au niveau du bloc « Contrat (Contrat de travail, 
convention, mandat) - {нмΦDллΦпл η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
date de début du contrat au dernier jour du mois 
principal déclaré. 
 
ω {ƛ ŀǳŎǳƴ ōƭoc « Changement contrat ς S21.G00.41 » 
ƴΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƛ 
la date de fin du contrat est incluse dans le mois 
principal déclaré, la valeur déclarée pour cette même 
modalité au niveau du bloc « Contrat (Contrat de travail, 
convention, mandat) - {нмΦDллΦпл η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řǳ 
premier jour du mois principal déclaré à la date de fin 
du contrat. 
 
ω {ƛ ŀǳŎǳƴ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ƴΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƛ 
la date de début du contrat et la date de fin du contrat 
sont incluses dans le mois principal déclaré, la valeur 
déclarée pour cette même modalité au niveau du bloc « 
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Contrat (Contrat de travail, convention, mandat) - 
{нмΦDллΦпл η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Řŀte de fin du contrat. 
 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƻƴǘǊŀǘ ς 
S21.G00.40 » 
ω 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ όŜǘ ǳƴ ǎŜǳƭύ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
Contrat ς S21.G00.41 » pour une modalité donnée, la 
ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƭƻŎ ζ 
Contrat ς S21.G00.40 » correspond à la « Date de la 
modification ς S21.G00.41.001 » du bloc « 
Changements contrat ς {нмΦDллΦпм η ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
valeur pour cette modalité. 
 
ω 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōƭƻŎǎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ 
ς S21.G00.41 » pour une modalité donnée, la date 
ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƭƻŎ ζ /ƻƴǘǊŀǘ 
ς S21.G00.40 » est portée par le bloc « Changement 
contrat ς S21.G00.41 » ayant la « Date de la 
modification ς S21.G00.41.001 » la plus récente. 
Exemple : Dans le cas de deux blocs « Changements 
Contrat ς S21.G00.41 » portant sur la même modalité (« 
!ƴŎƛŜƴƴŜ aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ - 
S21.G00.41.008 ») dont la « date de modification ς 
S21.G00.41.001 » est respectivement valorisée à 05/M 
Ŝǘ мсκaΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ la nouvelle modalité portée 
ǇŀǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
travail - S21.G00.40.014 » est au 16/M (date la plus 
récente). 
 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōƭƻŎ ζ 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » en cas de 
présence de plusieurs blocs « Changements Contrat ς 
S21.G00.41 » pour une modalité donnée 
 
ω tƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ayant la « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » 
όŘŀǘŜ !ύ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ζ 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » présents : 
ƻ [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ζ 5ŀǘŜ ŘŜ 
la modification ς S21.G00.41.001 » présente au niveau 
du bloc « Changements Contrat ς S21.G00.41 » ayant 
une « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » (date 
B) à la fois plus ancienne que la date A et la plus proche 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ! ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ζ 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » présents. 
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ω tƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ayant la « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » 
(date Z) la plus anŎƛŜƴƴŜ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ζ 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » présents : 
o La date renseignée dans la rubrique « Profondeur de 
recalcul de la paie - S21.G00.41.028 » indique 
ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΦ 
ƻ 5ƛǘ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ ƧǳǎǉǳΩà la « Date 
de la modification ς S21.G00.41.001 » (date Z) moins un, 
et au moins depuis la date renseignée dans la rubrique 
« Profondeur de recalcul de la paie - S21.G00.41.028 ». 
 
ω tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǳǘǊŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς 
S21.G00.41 » présent, le raisonnement est le suivant : 
o Soit une « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » 
(date C) renseignée pour ce bloc « Changements Contrat 
ς S21.G00.41 ». 
ƻ [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ζ 5ŀǘŜ ŘŜ 
la modification ς S21.G00.41.001 » présente au niveau 
du bloc « Changements Contrat ς S21.G00.41 » ayant 
une « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » (date 
D) à la fois plus ancienne que la date C et la plus proche 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ / ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ζ 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » présents. 
 
Exemple : Soit trois blocs « Changements Contrat ς 
S21.G00.41 » portant sur la même modalité (« Ancienne 
aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ - 
S21.G00.41.008 ») dont la « Date de la modification ς 
S21.G00.41.001 » est respectivement valorisée à 25/M-
1, 05/M et 16/M.  
Le bloc « Changements Contrat ς S21.G00.41 » dont la « 
Date de la modification ς S21.G00.41.001 » est la plus 
ancienne parmi les blocs « Changements Contrat ς 
S21.G00.41 » présents, contient une rubrique « 
Profondeur de recalcul de la paie - S21.G00.41.028 » 
valorisée à 01/M-1. 
ω tƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ayant la « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » la 
Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ όмсκaύΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ 
05/M. La valeur prend donc effet du 05/M au 15/M. 
ω tƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ayant une « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » 
à la fois plus ancienne que 16/M et la plus proche de 
ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ мсκa ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ζ 
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Changements Contrat ς S21.G00.41 » présents (soit 
лрκaύΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ нрκa-1. La valeur 
prend donc effet du 25/M-1 au 04/M. 
ω tƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ζ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴǘǊŀǘ ς S21.G00.41 » 
ayant la « Date de la modification ς S21.G00.41.001 » la 
plus ancienne (25/M-1), la date renseignée dans la 
rubrique « Profondeur de recalcul de la paie - 
{нмΦDллΦпмΦлну η ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳƛ 
est 01/M-мΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ŜŦŦŜǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нпκa-1 
et au moins depuis le 01/M-1. 
 

 
 

14. 2.1.2.5.2 Règle déclarative 

 

Avant Après 

 2.1.2.5.2 Règle déclarative 
 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ Řƻƛǘ 
impérativement être déclaré via un bloc « Changements 
Contrat ς S21.G00.41 ». Si deux modalités différentes 
ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible de les déclarer via un même bloc changement. 
Ces changements doivent être déclarés dans différents 
blocs changement, et ce même si plusieurs 
changements sont concomitants.  
{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
sont à déclarer en bloc changement. Ce changement 
doit être déclaré dans la DSN du mois où le service 
prend connaissance de ces modifications, même si elles 
ont eu lieu antérieurement. 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 5{b 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǊǊƻƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ 
contrat, la valeur à renseigner dans le bloc « 
Changements Contrat - S21.G00.41 » doit être celle qui 
aurait dû être déclarée et non pas celle qui avait été 
déclarée précédemment de manière erronée. 
 
La date de survenance du changement ou de la 
correction (portée par la rubrique « Date de la 
modification - S21.G00.41.001 ») doit obligatoirement 
être renseignée. 
 
Usage de la rubrique « Profondeur de recalcul de la paie 
ς S21.G00.41.028 » 
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La valorisation de la rubrique « Profondeur de recalcul 
de la paie - S21.G00.41.028 » est obligatoire pour une 
même modalité du contrat si un seul bloc « 
Changements Contrat ς S21.G00.41 » est déclaré. 
En cas de déclaration de plusieurs blocs « Changements 
Contrat - S21.G00.41 » portant sur un même contrat et 
une même modalité, la rubrique « Profondeur de 
recalcul de la paie - S21.G00.41.028 » est obligatoire 
pour le bloc « Changements Contrat - S21.G00.41 » 
présentant la « Date de la modification ς 
S21.G00.41.001 » la plus ancienne, afin de borner la 
période sur laquelle il est procédé au réexamen de la 
paie. A noter que dans ce cas, la déclaration de la 
rubrique « Profondeur de recalcul de la paie - 
S21.G00.41.028 » est interdite pour tous les autres blocs 
portant sur le même contrat et la même modalité. 
 
La date définissant la période de recalcul de la paie doit 
şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŎƛǾƛƭ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŀ 
date de début de contrat est supérieure à celle-ci. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
renseignée dans la rubrique « Profondeur de recalcul de 
la paie - S21.G00.41.028 ». 
En effet, le rythme usuel de la paie est mensuel et la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜ Ŝǎǘ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΦ 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜ 
nécessairement sur une période composée de plusieurs 
mois civils complets : soit la période de paie courante + 
les périodes de paie dont les résultats de paie seront 
modifiés par la correction de la modalité. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŀƴǘ ŜŦŦŜǘ ŀǳ мŜǊ ƧƻǳǊ 
ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŎƛǾƛƭΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ Ŝƴ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ 
Profondeur de recalcul de la paie - S21.G00.41.028 » est 
la même que la date renseignée en « Date de la 
modification - S21.G00.41.001 ». 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ƴƻǘŜ 
sur la gestion des changements des modalités de 
contrat en DSN, présente sur DSN info : "DECLARATION 
DES CHANGEMENTS DES MODALITES DU CONTRAT EN 
DSN". 
 

 
  



 
 
 

27 

 

 
15. 2.1.3.3 Modalités déclaratives des éléments financiers présents au sein du bloc « 

Rémunération »  

 

Avant 

[...] 

 
 

Après 

[...] 

 



 
 
 

28 

 

 
 

16. 2.2.1.1. Bloc "Composant de base assujettie" (S21.G00.79) 

 

Avant Après 
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17. 2.2.1.2 Bloc "Base assujettie" (S21.G00.78) 

 

Avant 
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Après 
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18. 2.2.1.3 Bloc "Cotisation individuelle" (S21.G00.81) 

 
Avant 
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Après 
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Avant 
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Après 
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Avant 
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Après 
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19. 2.2.1.4 Bloc "Bordereau de cotisation due" (S21.G00.22) 

 

Avant 

 

 
[...] 

 

Après 
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20. 2.2.1.6 Bloc "Versement organisme de protection sociale" (S21.G00.20) 

 

Avant 

 

 
[...] 

 

Après 

 
 

 
[...] 
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Avant 

 

 
[...] 

 

Après 
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Avant 
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Après 
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21. 2.2.1.7 Bloc "Composant de versement" (S21.G00.55) 

 

Avant 

 

 
 

 

Après 

 

 
 

 
 

22. 2.2.1.8 Bloc "Cotisation établissement" (S21.G00.82) 

 

Avant 
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Après 

 

 
 

 
 

23. 2.2.2 Modalités déclaratives générales 

 

Avant Après 

ώΧϐ 
Les principes déclaratifs généraux décrits dans cette 
ǇŀǊǘƛŜ нΦнΦнΦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
opérant du recouvrement et du paiement de cotisations 
sociales (AGIRCARRCO, Caisse CIBTP), CAMIEG, CCVRP, 
CNBF, CNIEG, Congés spectacles (AUDIENS), CRPCEN, 
CRPNPAC, Organismes complémentaires, DGFiP, 
IRCANTEC, MSA, Pôle emploi, URSSAF).  
ώΧϐ 

ώΧϐ 
Les principes déclaratifs généraux décrits dans cette 
ǇŀǊǘƛŜ нΦнΦнΦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜnsemble des organismes 
opérant du recouvrement et du paiement de cotisations 
sociales (AGIRC-ARRCO, Caisses de congés payés (CIBTP, 
Transport et Manutention portuaire), CAMIEG, CCVRP, 
CNBF, CNIEG, Congés spectacles (AUDIENS), CRPCEN, 
CRPNPAC, Organismes complémentaires, DGFiP, 
IRCANTEC, MSA, Pôle emploi, URSSAF).  
ώΧϐ 
 

 
 

24. 2.3.1 Données annuelles ς [ΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 

Avant Après 

 
 ώΧϐ 
 

 
 ώΧϐ 
 
La contribution à la formation professionnelle (CFP) 
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La participation des employeurs à la formation 
professionnelle continue  
  
La participation est égale à 0,55 % du total des 
rémunérations brutes, y compris les rémunérations 
versées au titre des contrats à durée déterminée pour les 
entreprises de moins de 11 salariés; le taux est de 1% pour 
les entreprises d'au moins 11 salariés. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ de la même assiette que celle qui est retenue 
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. Les 
employeurs agricoles sont assujettis au taux de 0,40 %, 
hors centres équestres et parcs zoologiques. Le taux de 
0,40 % est applicable aux centres équestres affiliés à un 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳƛ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нллсΦ 
A défaut, le taux de 0,25 % est applicable. Les parcs 
zoologiques sont assujettis au taux de 0,25 %.  
Les rémunérations assujetties dans le cadre de la 
participation au financement du congé individuel de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ 
déterminée font l'objet d'une contribution de 1 % dont 
l'assiette est constituée par le total des rémunérations 
brutes.  
Les entreprises s'acquittent de cette participation auprès 
d'organismes collecteurs habilités avant le 1er mars. A 
défaut, l'entreprise devra effectuer un versement de 
régularisation auprès du service des impôts des 
entreprises de son siège ou de son établissement 
principal. Dans ce cas, les montants dus ou restants dus 
ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ  
 
ώΧϐ 

 
 
La contribution est égale à 0,55 % du total des 
rémunérations brutes, y compris les rémunérations 
versées au titre des contrats à durée déterminée pour les 
entreprises de moins de 11 salariés; le taux est de 1% pour 
les entreprises d'au moins 11 salariés. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ de la même assiette que celle qui est retenue 
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. 
Les employeurs agricoles sont assujettis au taux de 0,40 
%, hors centres équestres et parcs zoologiques. Le taux de 
0,40 % est applicable aux centres équestres affiliés à un 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳƛ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нллсΦ 
A défaut, le taux de 0,25 % est applicable. Les parcs 
zoologiques sont assujettis au taux de 0,25 %. 
Les rémunérations assujetties dans le cadre de la 
contribution dédiée au financement du Compte 
Personnel de Formation pour les titulaires de CDD (CPF-
CDD) font l'objet d'une contribution de 1% dont l'assiette 
est constituée par le total des rémunérations brutes. 
Les entreprises s'acquittent de cette contribution auprès 
d'organismes collecteurs habilités avant le 1er mars. A 
défaut, l'entreprise devra effectuer un versement de 
régularisation auprès du service des impôts des 
entreprises de son siège ou de son établissement 
principal. Dans ce cas, les montants dus ou restants dus 
ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 
 
 ώΧϐ 
 
  

 
 

25. 2.3.4.2 Régularisation de PAS 

 

Avant Après 

ώΧϐ 
- « Régularisation du montant soumis au PAS - 
S21.G00.56.010 » 

ώΧϐ 
- « Régularisation du montant soumis au PAS - 
S21.G00.56.010 » 
- « Montant de la part non imposable du revenu déclaré 
le mois de l'erreur - S21.G00.56.013 » 
- « aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞ 
ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ - S21.G00.56.014 » 
- « Montant soumis au prélèvement à la source déclaré 
le mois de l'erreur - S21.G00.56.015 » 
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26. 2.4 Déclaration de type Sans individu 

 

Avant Après 

1ere partie du tableau  

 
 

1ere partie du tableau  
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Avant 

2eme partie du tableau  

 
ώΧϐ 

 

Après 

2eme partie du tableau  

 
ώΧϐ 




































































































































































































































































































































































































